
                                                         BUREAU DES CONCOURS

Arrêté de nomination des membres du jury du concours interne commun pour le recrutement 
dans le premier grade de divers corps de fonctionnaires de catégorie B au titre de la session 2026

La rectrice de la région académique Normandie, rectrice de l’académie de Normandie,
chancelière des universités ;

VU le décret n° 2009-1388 du 11 novembre 2009 portant dispositions statutaires communes à divers corps de
fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique de l'État,
Vu l’arrêté du 15 octobre 2010 fixant la nature et le programme des épreuves des concours de recrutement dans le
grade de secrétaire administratif de classe normale du corps des secrétaires administratifs de l'éducation nationale 
et de l'enseignement supérieur,
VU l'arrêté du 25 janvier 2011 fixant les conditions d'organisation et la composition du jury des concours de
recrutement dans le corps des secrétaires administratifs de l'éducation nationale et de l'enseignement supérieur,
VU l'arrêté du 5 février 2026 autorisant au titre de l'année 2026 l'ouverture de concours interne commun pour le
recrutement dans le premier grade de divers corps de fonctionnaires de catégorie B,

ARRÊTE

Article 1 :

Le jury académique de Normandie du concours interne commun pour le recrutement dans le premier grade de
divers corps de fonctionnaires de catégorie B pour la session 2026, est composé comme suit :

PRESIDENT :

CLERC Jérôme, personnel de direction, collège Paul Bert à Evreux,

VICE-PRÉSIDENTE :

BOUQUEREL Myriam, attachée principale d’administration de l’État, lycée Blaise Pascal, Rouen,

MEMBRES :

BERNON Lima, directrice des services de greffe judiciaires, cour d’appel de Rouen,
BLANVILLAIN Emmanuel, secrétaire administratif classe exceptionnelle, collège Renoir, Grand-Couronne,
BOISTUAUD Stéphanie, attachée d’administration de l’État, centre pénitentiaire de Caen-Ifs,
BONET Alexandra, secrétaire administrative classe exceptionnelle, gestionnaire des mobilités, préfecture de Rouen,
BRUDEY Corinne, secrétaire administrative classe supérieure, collège Louis Anquetin, Etrepagny,
DUPUIS Bruno, directeur départemental de l’ONACVG, Rouen,
HEQUET Juliette, secrétaire administrative classe exceptionnelle, université de Rouen,

Article 2 :

Le secrétaire général de l’académie de Normandie est chargé de l’exécution du présent arrêté.

                                                                                         Fait à Caen, le 20 mars 2026

La rectrice de la région académique de Normandie,
Rectrice de l’académie de Normandie,

                                                                                         Chancelière des universités :
                                                                                         Signé Valérie CABUIL
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